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COMISSAO DA CEDEAO 

COMMISSION DE LA CEDEAO 

REGLEMENT D'EXECUTION ECW/PEC/IR/06/12/16 
RELATIF AU MANUEL D'ANALYSE DES ENGRAIS DANS L'ESPACE CEDEAO 

Le President de Commission de la Communaute Economique des Etats de 
l'Afrique de l'Ouest (CEDEAO), 

VU le Tra ite Revise de la Communaute Econorniq ue des Etats de l'Afrique de 
l'Ouest ; 

VU !'Article 9 du Protocole AP.1/06/06 portant arnendE:ment du Tra ite de la 
CEDEAO ; 

VU le Regiement C/REG.13 /12/12 rel atif au contr6Ie de 4ualite des engrais dans 
l'espace CEDEAO ; 

VU le Reglement C/REG .21/11 /10 portant harmonisation au cadre structure! et des 
reg les operationnelles en matiere de securite sanitaire des aliments, des vegetaux et 
des animaux ctans l'espace CEDEAO : 

VU la Decision A/DEC 11/01 /05 portant adoption de iJ Pol itique Agricole di=> la 
Communaute Economique des Etats de l'Afrique de l'Ouest , 

VU la Decision C/DEG 1/05/83 rela tive aux programrries a court 1:;t moyen termes 
sur la mise en reuvre de la strategie regi ona le de developpement agricole ; 

CONSIDERANT Ia necessite de creer un environnement jurid ique favorable au 
developpement du marche reg ional des intrants agricoles ; 

CONSIDERANT que !'Article 10 au Reglement C/RfG.13/12/12 susvise present. en 
son alinea 1 er, !'adoption par la Commission de !a CEDEAO d'un Regler1ent 
d'execution dL' rnanuei definissant les rnodali tes et procedures en rnatiere d'analyse 
des engrais dans les Etats membres ; 

R. Ex/ECW/PEC/! R/06/12/16 



ADOPTE: 

Article 1 : Objet 

Le present Reglement d'execution adopte le Manuel d'analyse qui definit les 
modalites et les procedures en matiere d'analyse des engrais dans les Etats 
membres, en application de l'alinea 1 er de !'Article 10 du Reglement 
C/REG.13/12/1 2 relatif au contr6Ie de qualite des engrais dans l'espace CEDEAO. 

Article 2 : Manuel d'analyse des engrais 

1. Le Manuel d'analyse des engrais prevu a l'alinea 3 de !'Article 1 O du Reglement 
C/REG.13/12/12 relatif au contr6Ie de qualite des engrais dans l'espace 
CEDEAO, defin it les modalites et procedures en matiere d'analyse des 
engrais dans les Etats membres, parmi lesquelles : 

a) Les methodes de prelevement et de preparation des echantillons officiels 
d'engrais ; 

b) Les methodes d'analyse des echantillons officiels d'engra is ; 
c) Les types d'analyse de laboratoire requis pour les echantillons d'engrais ; 
d) Les conditions requ ises et les procedures de mise en place d'un laboratoire 

d'analyse des engrais ; 
e) Les types de formulaires requis , a utiliser dans le cadre de !'analyse des 

engrais. 

2. Le Manuel d'analyse figure en Annexe du present Reglement d'execution dont ii 
fait partie integrante. 

Article 3 : Entree en vigueur et publication 

Le present Reglement d'execution R. Ex/ECW/PEC/IR/06/12/16 entre en vigueur des 
sa signature. II sera publie dans le Journal Officiel de la Communaute dans les 
trente (30) jours suivant sa date de signature. II sera egalement publ ie par chaque 
Etat membre dans son Journal Officiel dans le meme dela i. 

Fait a Abuja, le 15 Decembre 2016 

POUR LA CEDEAO 

Marcel Alain de SOUZA 
PRESIDENT DE LA COMMISSION 

2 
R.Ex/ECW/PEC/IR/06/1 2/16 




